REGLEMENT DE LOCATION DE LA SALLE SOCIO EDUCATIVE ET SPORTIVE

ARTICLE 1er : CONDITIONS DE LOCATION

La Salle est louée pour 120 personnes maximum. La location prend effet le vendredi à 14h00 jusqu’au lundi à 10h00. 

Le règlement de la location est à verser d’avance et les tarifs sont fixés par le Conseil Municipal.

L’objet de la location devra impérativement être porté sur la déclaration sur l’honneur remise avec le présent règlement.

Le loueur devra fournir une attestation d’assurance « responsabilité locative » à l’occasion de la manifestation.

Il est strictement interdit de sous-louer la salle socio éducative et sportive.

Il est strictement interdit de faire des feux d’artifices.
Il est strictement interdit de faire payer l’entrée lors d’une manifestation ou de louer la salle à but lucratif ; cela ne s’applique pas aux associations locales.

ARTICLE 2 : CAUTION

Une caution de 2000 € devra être remise au secrétariat de mairie ainsi que l’attestation d’assurance locative avant la remise des clés et l’état des lieux préalable. Elle ne sera rendue qu’après inventaire effectué par un agent communal si aucun dégât n’a été constaté dans la Salle et ses accès et, si l’objet de la location a bien été conforme à la déclaration sur l’honneur.

La location de la Salle par les habitants de la commune n’est acceptée selon la tarification réservée aux Commérots que s’ils résident et sont soumis à l’imposition locale sur la commune.

Les associations communales sont exonérées de location.

ARTICLE 3 : CLE DE L’ENTREE

La clé est remise le vendredi à 14 heures à l’occasion de l’état des lieux préalable effectué par un agent communal, en présence du loueur ou de la personne responsable désignée par la Société ou l’Association et, est rendue le lundi matin à 10h00 heures lors l’état des lieux de sortie.

ARTICLE 4 : PREPARATION MATERIEL COMMUNAL POUR LOCATION

Une liste du matériel communal, nécessaire pour la location, doit être établie, le cas échéant, par les utilisateurs et remise en Mairie au moins 8 jours avant la date de la manifestation ; Une liste des vérifications demandées par le loueur doit être faite dans les mêmes conditions.

Les chaises et tables, en nombre correspondant à la capacité de la Salle, sont à la disposition des utilisateurs.

Pour des raisons de sécurité, les tables doivent être installées de façon perpendiculaire aux issues de secours.

ARTICLE 5 : BRUIT – NUISANCES – RESPECT DES AUTRES

Evitez d’être trop bruyant afin de ne pas incommoder les personnes riveraines. Le loueur de la Salle s’engage à faire garer tous les véhicules sur le parking ; 

Dès 23 heures, la sonorisation devra être baissée et arrêtée à 02 heures du matin conformément à la législation.

Une surveillance sera exercée au cours de la soirée.

La porte de secours doit être maintenue fermée ainsi que  la grande porte principale.

Il est interdit de dormir dans la salle socio éducative et sportive.

Il est strictement interdit de fumer à l’intérieur.
ARTICLE 6 : ECLAIRAGE - CHAUFFAGE

Il est strictement interdit de toucher aux thermostats. Ils sont réglés et le chauffage est programmé.

Avant de quitter les lieux, assurez-vous que toutes les lampes sont éteintes.

ARTICLE 7 : DECORATION

Il est interdit de se servir de pointes, vis, punaises, papier collant, pâte à fixe... pour poser des décorations.

Aucune décoration ne doit être posée sur les cassettes de chauffage.

ARTICLE 8 : RESTITUTION DU MATERIEL

Les chaises, les tables sont prêtées ; Un inventaire est fait par la Mairie et contrôlé par un responsable de la soirée organisatrice si celui-ci le désire. Le matériel doit être rendu propre. Tout matériel (tables, chaises…) et/ou vaisselle cassés seront facturés à l’organisateur.

ARTICLE 9 : REFRIGERATEUR

Ceux-ci doivent être nettoyés après utilisation. Les organisateurs doivent prendre soin de ces appareils afin qu’ils ne subissent aucun dommage.

ARTICLE 10 : CUISINE

Deux éviers à deux bacs avec eau chaude et eau froide sont installés. 

Il est strictement interdit d’utiliser des appareils à gaz dans la salle socio éducative et sportive.

Les réparations résultant de négligence seront à la charge de l’organisateur.

ARTICLE 11 : PRISES DE COURANT

La Salle est équipée de prises normalisées prévues pour un usage courant.

Tout branchement « sauvage » est strictement interdit.

En cas de panne, il est strictement interdit de toucher aux armoires électriques.

ARTICLE 12 : PROPRETE – ENLEVEMENT DES DECHETS

Les utilisateurs de la Salle doivent la débarrasser et ramasser les déchets sur les tables et le sol. Les sacs poubelles seront ensuite déposés dans les conteneurs placés à l’extérieur.

Les bouteilles en verre seront déposées dans la benne adéquate.

ARTICLE 13 : SECURITE

Monsieur le Préfet rappelle que, par mesure de sécurité, les issues de secours doivent être dégagées. Aucune table ne doit en empêcher l’accès.

Des appareils de lutte contre l’incendie sont installés dans la Salle et dans le hall d’entrée.

Le chemin d’accès à la salle doit impérativement rester libre, pour les secours éventuels.

ARTICLE 14 : DEGATS

Tous les dégâts constatés dans la Salle seront à la charge de l’organisateur responsable qui a reçu un exemplaire de ce règlement.

Les réparations seront faites par des entreprises commandées par Monsieur le Maire. Le règlement pour cette location devra être impérativement respecté.

ARTICLE 15 : RESTITUTION DE LA SALLE

Les chaises doivent être empilées par 10. 

La Salle doit être rendue dans un parfait état de propreté à l’intérieur ainsi que les abords extérieurs ; Si ce n’est pas le cas, nous ferons faire le nettoyage qui sera facturé à l’organisateur. Le montant minimum de ces frais sera de 250 Euros. Il variera selon l’importance du travail à faire.

EN CAS DE NON RESPECT DE CES REGLES LA CAUTION NE SERA PAS RESTITUEE

Règlement approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 22/03/2010.





Le Maire,





P. MARRON.

DECLARATION SUR L’HONNEUR

Je  soussigné(é)………………………………………………………..

Domicilié(é)………………………………………………………………………………………………………………………………………

DECLARE sur l’honneur que je loue la Salle Socio Educative et Sportive de la commune de Notre Dame de Commiers, le……………

Afin d’y organiser (but de la location)………………………………...

ACCEPTE et M’ENGAGE à respecter le règlement de la Salle des Fêtes de Notre Dame de Commiers dont j’ai pris connaissance.

A TITRE DE GARANTIE, je verse une caution de 2000 Euros avant l’utilisation de la Salle. Cette caution me sera restituée à l’issue de la location si aucun dommage n’a été constaté et si le règlement a été respecté.








Date : 

Signature : 

CAUTION RESTITUEE LE :………………………………………….

OBSERVATIONS :








Signature : 

